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Contexte national 
 
Au 1er janvier 2009, la France métropolitaine compte 66 900 
masseurs-kinésithérapeutes, 18 500 orthophonistes, 7 200 
psychomotriciens, 6 800 ergothérapeutes et 3 100 
orthoptistes (Drees). 
 
Entre 2001 et 2009, les effectifs des professionnels de la 
rééducation ont tous progressé, avec un taux de croissance 
annuel moyen de : +2,7% pour les masseurs-
kinésithérapeutes, +3,7% pour les orthophonistes, +4,2% 
pour les orthoptistes, + 5,4% pour les psychomotriciens et 
jusqu’à +7% pour les ergothérapeutes. 
 
Le taux de féminisation est variable selon les professions. 
Les orthophonistes, orthoptistes, psychomotriciens et 
ergothérapeutes sont essentiellement des femmes, 
(représentant respectivement 96%, 91%, 87% et 86% de ces 
professionnels). En revanche, la majorité des masseurs-
kinésithérapeutes sont des hommes, mais le mouvement de 
féminisation touche également cette profession : les femmes 
représentent, en 2009, 47% des professionnels en exercice. 
 
Pour les métiers de masseurs-kinésithérapeutes, 
orthophonistes, orthoptistes, l'exercice libéral est nettement 
majoritaire, de nombreux professionnels ayant cependant 
une activité mixte, avec un cabinet libéral mais aussi des 
vacations dans des établissements de santé ou dans des 
structures accueillant des personnes handicapées.  
La proportion de professionnels intervenant en secteur libéral 
varie de 80% pour les orthophonistes et les masseurs-
kinésithérapeutes à 72% pour les orthoptistes. Pour les deux 
autres professions, psychomotricien et ergothérapeute, 
l'exercice libéral est minoritaire (12% et 4%). 
 
On observe comme pour les autres professions de santé des 
écarts très importants de densité par habitant selon les 
zones géographiques. L'Ile-de-France et les départements 
du sud ont les plus fortes densités : en ce qui concerne les 
masseurs-kinésithérapeutes, les situations extrêmes sont 
celles de la région Haute-Normandie (67 praticiens pour 
100 000 habitants) et de Provence-Alpes-Côte d'Azur (157 
pour 100 000 habitants). 
 
Dans le secteur libéral, les effectifs de psychomotriciens ont 
progressé de 17% par an depuis 2001, ceux de masseurs-
kinésithérapeutes, d'orthophonistes et d'orthoptistes de 3% 
par an. La profession d'ergothérapeute, exclusivement 
salariée hospitalière en 2001, compte près de 300 libéraux 
début 2009.  
 
Entre 2001 et 2008, l'activité moyenne par masseur-
kinésithérapeute a diminué en France métropolitaine de 
48%, la plus forte baisse étant constatée en Rhône-Alpes    
(-60%) et la plus faible en Picardie (-37%). 
Le nombre d'actes par orthophoniste en France 
métropolitaine a augmenté de 1% depuis 2001, avec de 
fortes variations selon les régions puisque l'activité moyenne 
a diminué de 9% en Franche-Comté tandis qu'elle a 
progressé de 8% en Languedoc-Roussillon. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Publication de l'ORS Bourgogne 
 
- Besoin en masseurs-kinésithérapeutes dans la région 

Bourgogne (janvier 2006). 

 
 

Merci à K. TAYAKOUT (ARS) pour la relecture 
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Situation en Bourgogne :  
  Faits marquants 
 
 
� Au 1er janvier 2009, 1 390 masseurs-kinésithérapeutes, 

330 orthophonistes, 190 ergothérapeutes, 170 
psychomotriciens et 40 orthoptistes exercent leur 
activité en Bourgogne. 

 
� Sur la période 2001-2009, l'effectif régional de 

masseurs-kinésithérapeutes a augmenté de 22% 
(+24% en France métropolitaine). Le nombre 
d'orthophonistes a progressé de 18% (+33% au niveau 
national). 

 
� La région est sous-dotée en certains métiers de la 

rééducation par rapport aux autres régions françaises 
avec 85 masseurs-kinésithérapeutes pour 100 000 
habitants (108 en France métropolitaine), 21 
orthophonistes (30 en France métropolitaine) et 2 
orthoptistes pour 100 000 habitants (5 en France 
métropolitaine). La densité régionale de 
psychomotriciens est proche de celle de la France 
métropolitaine (respectivement 10 et 12 pour 100 000 
habitants) et la densité régionale d’ergothérapeutes est 
légèrement supérieure (respectivement 12 et 11). 

 
� À l'intérieur de la région, la Côte-d'Or est le 

département qui a les plus fortes densités pour les 
métiers de la rééducation. Elles sont proches de la 
moyenne nationale, voire supérieures pour les 
masseurs-kinésithérapeutes, les psychomotriciens et 
les ergothérapeutes. 

� Les professionnels de la rééducation sont relativement 
jeunes : une large majorité d'entre eux a moins de 50 
ans (86% chez les ergothérapeutes, 73% chez les 
orthoptistes, 64% chez les masseurs-kinésithérapeutes, 
63% chez les psychomotriciens et 60% chez les 
orthophonistes). 
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Définitions  
 
Orthophoniste : auxiliaire médical spécialisé dans la 
rééducation de la voie, de la parole, du langage oral ou écrit. 

Orthoptiste : auxiliaire médical qui traite les défauts de la vision 
binoculaire par différentes techniques. Il peut également aider à 
la réutilisation de la vision chez les malvoyants. 

Psychomotricien : auxiliaire médical qui aide à retrouver 
l'usage et l'équilibre des fonctions psychomotrices perturbées 
par des difficultés neurologiques, psychologiques ou 
psychiatriques. 

Ergothérapeute : auxiliaire médical qui traite des patients 
handicapés physiques et/ou mentaux afin d'améliorer leur 
autonomie. Il utilise des activités ludiques ou artisanales mais il 
peut aussi réaliser des aides techniques et des appareillages. 
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Côte-d'Or Nièvre
Saône-et-

Loire
Yonne Bourgogne

France 
métro.

Masseurs-kinésithérapeutes 575        149        426        243                 1 393   66 919   
    Libéraux 444        118        336        188                 1 086   52 804   

    Salariés 131        31          90          55          307           14 115   

    % de libéraux 77,2% 79,2% 78,9% 77,4% 78,0% 78,9%

Densité totale (/100 000 hab.) 111        67          78          71          85             108        

Psychomotriciens 66          31          34          36          167           7 181     
    Libéraux 5            -         4            4            13             838        

    Salariés 61          31          30          32          154           6 343     

    % de salariés 92,4% 100,0% 88,2% 88,9% 92,2% 88,3%

Densité totale (/100 000 hab.) 13          14          6            11          10             12          

Ergothérapeutes 76          30          56          29          191           6 834     
    Libéraux 8            3            8            4            23             283        

    Salariés 68          27          48          25          168           6 551     

    % de salariés 89,5% 90,0% 85,7% 86,2% 88,0% 95,9%

Densité totale (/100 000 hab.) 15          14          10          9            12             11          

Orthophonistes 137        48          97          54          336           18 506   
    Libéraux 93          22          81          40          236           14 744   

    Salariés 44          26          16          14          100           3 762     

    % de libéraux 67,9% 45,8% 83,5% 74,1% 70,2% 79,7%

Densité totale (/100 000 hab.) 26          22          18          16          21             30          

Orthoptistes 13          6            15          6            40             3 081     
    Libéraux 8            2            11          6            27             2 205     

    Salariés 5            4            4            -         13             876        

    % de libéraux 61,5% 33,3% 73,3% 100,0% 67,5% 71,6%

Densité totale (/100 000 hab.) 3            3            3            2            2               5            

 Les métiers de la rééducation selon leur situation professionnelle au 1er janvier 2009 

 
Sources : Drees, Insee  Exploitation ORS 

 
Répartition (en %) des métiers de la rééducation 
selon l'âge en Bourgogne au 1er janvier 2009 
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Source : Drees  Exploitation Fnors 

 
 
 

 

Densité de masseurs-kinésithérapeutes libéraux  
(pour 100 000 habitants) dans les bassins de vie de 
Bourgogne au 1er janvier 2009 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

   Moy. Bourgogne : 61,9 
       Moy. France métro. : 78,0 

 
 
 
Sources : Cnamts, Insee Exploitation ORS 
 
 
 
 

Définition  

Le bassin de vie  est le plus petit territoire sur lequel les habitants 
ont accès à la fois aux équipements de la vie courante 
(commerces, équipements de santé et d’éducation, services 
publics…) et à l’emploi. 


